
 

MAIRIE DE FRETIGNEY ET VELLOREILLE 
 

REUNION DU 21 FEVRIER 2017 
 

Nombre de conseillers : 15 
En exercice : 15 
Présents : 11 
Date de la convocation : 15 février 2017 
 
L’an deux mil dix-sept, le vingt-un février à 20h30, le Conseil Municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Nicole 
MILESI, Maire de Fretigney Velloreille. 
 
Présents : 
Mmes Nicole MILESI, Marie-Noëlle CHARLES, Isabelle CETRE-LANGONET, 
Aurore AIGNELOT, Martine MOINE, 
Ms Christian NOLY, Christian TISSOT, Serge GORRIS, Maurice MELET, 
Thomas COLIN, Claude-Anthony CRUCEREY, 
 
Absents excusés : Régis RIVET, Christophe SIRGUEY. 
 
Absent : Patrick BARRAT 
 
Procuration : Jean-Marc MEUTERLOS (procuration à Aurore AIGNELOT) 
 

TRAVAUX DE VOIRIE COMMUNALE 2017 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE L’AD 

 
Madame le Maire expose au conseil municipal qu’il est nécessaire 
d’entreprendre des travaux de la voirie communale sur le territoire : création 
d'un parking de la mairie, trottoirs de la Grande Rue, voirie et finition Rue 
Adolphe Mischler. 
De plus, différentes réparations localisées sont également à prévoir. 
A ce titre, Madame le Maire sollicite l’aval du conseil afin de déposer des 
demandes de subvention auprès du Département au titre de l’AD. 
 
Le conseil municipal, après délibération : 

 Autorise Madame le Maire à demander des devis et à solliciter toutes les 
subventions correspondantes aux travaux à réaliser. 
 

 Autorise Madame le Maire à signer tout document nécessaire au bon 
déroulement de ce dossier. 

Cette décision est prise à l’unanimité 



 

AFFECTATION DES RESULTATS 2016 

BUDGET ASSAINISSEMENT 

 
Le conseil municipal, après délibération décide d’affecter les résultats de 
l’année 2016 de la façon suivante : 
 
Chap 001 : 29 029.59 € recettes d’investissement 
 
Compte 1068 : 970.41 € 
 
Chap 002 :  60 058.57 € excédent de fonctionnement 
 
Cette décision est prise à l'unanimité 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 2016 
BUDGET COMMUNAL 

 
Le conseil municipal, après délibération décide d’affecter les résultats de 
l’année 2016 de la façon suivante : 
 
Chap 001 : 169 988.20 € déficit d’investissement 
 
Compte 1068 :  165 738.20 € € 
 
Chap 002 :  27 530.09 € excédent de fonctionnement 
 
Cette décision est prise à l'unanimité 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 2016 
BUDGET EAU 

 
Le conseil municipal, après délibération décide d’affecter les résultats de 
l’année 2016 de la façon suivante : 
 
Chap 001 : 8 305.59 € excédent d’investissement 
 
Compte 1068 : 10 094.41 € 
 
Chap 002 :  4 407.99 € excédent de fonctionnement 
 
Cette décision est prise à l'unanimité 
 
 
 



 

APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2016 
BUDGET ASSAINISSEMENT, EAU ET COMMUNAL 

 

 
Madame le maire donne lecture des comptes de gestion 2016 de 
l'assainissement, de l'eau et de la commune établi par Monsieur le Trésorier 
et demande son aval au conseil. 
 
Le conseil municipal, après délibération, décide d’approuver les comptes de 
gestion 2016 tel que présenté. 
 
Cette délibération est prise à l’unanimité 
 

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIF 2016 
BUDGET ASSAINISSEMENT, EAU ET COMMUNAL 

 
Madame le Maire s’étant retiré au moment du vote, le conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian NOLY, 1er adjoint, approuve les comptes 
administratif 2016 des budgets assainissement, eau et commune constatant 
sa conformité avec les comptes de gestion du trésorier, précédemment 
approuvé. 
 
Cette délibération est prise à l’unanimité 
 

FORET COMMUNALE 

TRAVAUX 2017 

 
Madame le Maire fait part au conseil municipal des devis proposés par le 
gestionnaire ONF pour les futurs travaux à réaliser au cours de l’année 2017. 
 
Le conseil municipal, après délibération décide d’accepter le devis suivant : 
travaux d’investissement pour un montant HT de 10 527.55 € HT 
 
Cette délibération est prise à l’unanimité 
 
        A Fretigney et Velloreille 
        Le 28 février 2017 
 
        Le Maire 
        Nicole MILESI 
         


